
 

Objet: Noms de rues

 

 

 

Nancy  le,  15  décembre  05, 
15 janvier 06, 15 février 06, 15 mars 06, 15 avril 06, 15 mai 06, 15 juin 06, 15 juillet 2006, 15 août 
2006, 15 septembre 06, 15 octobre 06, 15 novembre 06, 15 décembre 06, 15 janvier 2007

 

 

 

 

 

Monsieur le Maire,

 

Notre association vient de constater que la bonne ville de Nancy, n’honorait pas comme il se 
doit, la mémoire de personnalités célèbres et méritantes. 

 

Pourquoi, le célèbre Général Nivelle, un charcutier comme n’importe quel cochon de nous 

aimerait en avoir pour nous étriper, nous saigner et nous équarrir, pourquoi ce Grand Serviteur de 

l’Etat, de la Gloire de la France Eternelle et de l’abreuvage de nos sillons avec les globules impurs 

des autres d’en face, pourquoi mérite-il si peu la considération des édiles nancéennes, qu’aucune 

plaque commémorative ne lui soit consacrée ?

 

Alors même qu’il était camarade de tranchée du susnommé Général Mangin ! La mémoire 

de ce dernier est bien vivace dans l’esprit de tous les Nancéens puisque son nom figure en bonne 

place sur tous les plans de la ville.

 

  

 

  
 

Electeurs de votre circonscription 
(ass. Citoyenne et Démocratique, loi 1901) 

abs du syndicat SUD 
Commission : Gloire et patrie 

19, rue Emile Bertin 
F-54000 Nancy 

 

 A Monsieur le Président de la CUGN 
22-24, Viaduc Kennedy 

F-54000 Nancy 



Alors même que la Ville de Verdun, Capitale de l’horreur, pardon de l’honneur, et du bon 

goût,  cultive  le  sens  de  la  mémoire  non  seulement  par  ces  célèbres  obus  chocolatés  ou  ces 

pâtisseries en forme de soldat sortant des tranchées, mais aussi en ayant dédié une rue à ce Cher 

patriote, le Général Nivelle ! 

 

Nous espérons que le Conseil que vous présidez, saura inscrire à l’ordre du jour prioritaire la 

réparation de ce regrettable oubli et commémorer avec faste l’ouverture d’une rue au nom du cher et 

défunt général.

 

Nous vous adressons nos tristes et couinantes salutations de « Cochons de Payants » que 

nous  espérons  pouvoir  taire  au  plus  vite,  Monsieur  le  Maire,  dès  la  publication  de  l’arrêté 

ressuscitant le bon Général Nivelle.

 

 

 

 

 

 

Le Président                 Le Vice-Président             Le Secrétaire                    Le Trésorier


